
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Le SFCD interpelle les assurances Responsabilité Civile Professionnelle. 
 
Le SFCD demande une position claire et commune des assurances  sur le maintien de la couverture 
lors des régulations. 
 
En effet, certaines RCP ne couvriraient pas les praticiens qui effectueraient la régulation de niveau 1, 
alors qu’ils bénéficient d’IJ versées par la sécurité sociale. 
 
Le SFCD dénonce cette inégalité de traitement et s’indigne que ces assurances nient l'urgence sanitaire 
en maintenant une position qui va à l'encontre de la santé des français. 
 
A l’heure où les médecins hospitaliers continuent de soigner dans les pires conditions qu’ils n’aient 
jamais connues, les chirurgiens-dentistes, eux, ne pourraient pas exercer leur mission de santé 
publique, faute de couverture par leur RCP. 
 
Le SFCD demande un engagement clair et uniforme des assurances responsabilité civile professionnelle 
auprès des chirurgiens-dentistes.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A PROPOS DU SFCD 
Créé en 1935, le SFCD est le plus ancien syndicat de la profession dentaire et est aujourd’hui le seul syndicat 
national féminin de France. Composé de chirurgiens-dentistes bénévoles de tous modes d’exercice (libéral, 
salarié, universitaire, dentiste-conseil, collaboration), le SFCD centre sa réflexion sur l’éthique de la relation 
humaine patient/praticien, dans l’intérêt général et le long terme. Le SFCD est présidé par le Docteur Nathalie 
Delphin. 
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